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temps de travail heur non regler

Par chidan, le 23/11/2011 à 14:24

Bonjour je travail dans le transport a température dirigé mon patrons refuse de nous payer
nots heures. D attente du a une diminution de travaille part contre nous somme obligé de
rester a proximité du véhicule pour le mentien des température

Par P.M., le 23/11/2011 à 15:12

Bonjour,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable mais a priori, il s'agit de temps
de travail effectif puisque vous restez à la disposition de l'employeur, pour respecter ses
directives, sans pouvoir vaquer à vos occupations personnelles...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


